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Sommaire 

L’objectif de l’audit interne était d’évaluer l’efficacité de la gouvernance, de l’évaluation des risques 
et des contrôles de gestion ministériels pour assurer que des mesures efficaces en matière de santé 
et de sécurité au travail des employés sont en place, conformément à l’ensemble des lois, des 
règlements et des politiques gouvernementales pertinents. 

Pourquoi est-ce important? 

La diversité des activités d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) pose divers 
problèmes liés à la santé et à la sécurité au travail qu’il y a lieu de prendre en considération. Il s’agit 
notamment des travaux sur le terrain réalisés dans l’air, sur l’eau et sur des sols contaminés, dans 
des conditions météorologiques difficiles ou dans des situations d’urgence. Les travaux sur le 
terrain et en laboratoire comportent en outre des procédures complexes et de la manipulation de 
substances potentiellement dangereuses. En conséquence, ECCC doit disposer d’un programme de 
santé et de sécurité au travail (SST) couvrant une foule d’expositions et d’exigences. 

Des lois sont en place pour protéger la santé et la sécurité des employés de la fonction publique. Des 
accusations sur le plan criminel peuvent être portées en vertu de la  partie II du Code canadien du 
travail (CCT) ou du Code criminel du Canada. Cet enjeu est un élément important de l’engagement 
du Ministère à maintenir une norme élevée en matière de valeurs et d’éthique. ECCC a la 
responsabilité de la santé et de la sécurité de tous les membres du personnel, des entrepreneurs et 
des visiteurs sur les lieux. Avant tout, le non-respect des exigences et des normes juridiques de la 
SST entraîne un accroissement des risques pour la santé et la sécurité des membres du personnel 
d’ECCC, des entrepreneurs et des visiteurs. Cela pourrait nuire à la réputation d’ECCC à titre 
d’employeur et éventuellement, à sa capacité à réaliser son mandat. 

Ce que nous avons constaté 

Dans l’ensemble, ECCC s’acquitte de ses responsabilités aux termes du CCT. Les éléments clés du 
cadre de contrôle de gestion en SST sont en place et fonctionnent efficacement. Dans les 
questionnaires qu’ont remplis 101 employés, 94 % ont indiqué qu’ils étaient d’accord ou tout à fait 
d’accord pour dire qu’ils se sentent en sécurité dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils ont la 
formation nécessaire pour s’acquitter de leurs fonctions en toute sécurité et qu’ils ont les outils et 
l’équipement nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions de manière saine et sécuritaire. 

Plus précisément, l’audit a permis de constater ce qui suit. 

Gouvernance 

• Une structure de gouvernance de la SST, harmonisée avec les exigences législatives, a été 
développée, mise en œuvre et communiquée, et est comprise par les superviseurs et les 
employés. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-22.html#h-341197
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-22.html#h-341197
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/
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• Les rôles et les responsabilités pour la gestion quotidienne de la SST sont clairement 
documentés, définis, communiqués et compris. 

• Il faut améliorer la clarté, l’encadrement et la communication sur les lieux de travail 
comptant moins de 20 employés. 

Formation 

• L’équipe de gestion de la SST a mis au point et dispense une formation obligatoire sur la 
SST. Toutefois, malgré les efforts de l’équipe de gestion de la SST, en date de décembre 
2018, 25 % des cadres supérieurs, 46 % des gestionnaires et superviseurs et 32 % de 
l’ensemble des employés n’avaient pas terminé la formation obligatoire. 

• Dans l’ensemble, les employés ont indiqué qu’ils avaient reçu la formation nécessaire 
propre à leur emploi pour s’acquitter de leurs tâches de façon saine et sécuritaire; toutefois, 
il n’y a pas suffisamment d’encadrement sur la façon les directions générales doivent suivre 
et surveiller la formation sur la SST. 

Enquêtes et inspections en milieu de travail 

• Les enquêtes et les inspections en matière de SST se déroulent comme l’exige le CCT; 
toutefois, il faut clarifier davantage la surveillance et le suivi, ainsi que la suite donnée aux 
recommandations issues des enquêtes et des inspections. 

• Les données consignées dans le système de gestion des données de SST sont tenues à jour et 
exactes; toutefois, le niveau d’analyse pourrait être amélioré afin de cerner les tendances en 
matière de SST sur le plan géographique et dans les directions générales et d’en faire 
rapport. 

Des mesures de gestion doivent être prises pour : 
 

• Donner des orientations et un encadrement clairs sur les lieux de travail comptant moins de 
20 employés; 

• Rappeler aux cadres supérieurs leurs exigences en matière de formation obligatoire et 
signaler les cas de non-conformité à la haute direction; 

• Examiner les options pour documenter l’obligation de rendre compte et la responsabilité 
des cadres supérieurs, des superviseurs et des gestionnaires à l’égard de la formation 
obligatoire et assurer que les employés ont suivi la formation obligatoire; 

• Corriger les incohérences entre les directions générales en ce qui concerne le suivi et la 
surveillance de la formation liée à un emploi particulier; 

• Réviser le cadre de gouvernance de la SST afin de formuler clairement l’obligation de rendre 
compte du suivi des recommandations issues d’enquêtes et d’inspections; 

• Donner des directives claires pour assurer la surveillance, la mise en œuvre et le suivi 
cohérents des recommandations issues d’enquêtes et d’inspections; 
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• Renforcer la façon dont ECCC tire parti des données de SST pour cerner les tendances et les 
secteurs présentant un risque élevé et en faire rapport. 

La direction est d’accord avec les recommandations et a préparé un plan d’action visant à renforcer 
le cadre de contrôle de gestion qui soutient les activités d’ECCC en matière de SST. 
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1. Introduction et contexte 

La diversité des activités d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) pose divers 
problèmes liés à la santé et à la sécurité au travail qu’il y a lieu de prendre en considération. Il s’agit 
notamment des travaux sur le terrain réalisés dans l’air, sur l’eau et sur des sols contaminés, dans 
des conditions météorologiques difficiles ou dans des situations d’urgence. Les travaux sur le 
terrain et en laboratoire comprennent également des procédures complexes. En conséquence, ECCC 
doit disposer d’un programme de santé et sécurité (SST) couvrant une foule d’expositions et 
d’exigences. 

La partie II du Code canadien du travail énonce les obligations imposées aux employeurs fédéraux, 
notamment les ministères gouvernementaux, relativement au contrôle des risques de SST liés aux 
activités professionnelles relevant de leur compétence. L’application et l’administration du CCT 
relèvent du Programme de travail d’Emploi et Développement social (EDSC). Aux termes de 
l’article 122, le CCT a pour objet de prévenir les accidents et les atteintes à la santé des employés 
qui surviennent dans le cadre de l’emploi, y sont liés ou s’y produisent. Les obligations d’ordre 
général et particulier d’ECCC en matière de SST, en sa qualité d’employeur, sont décrites aux 
articles 124 et 125 du CCT. 

Le CCT informe la haute direction sur la nécessité qu’elle fasse preuve de diligence raisonnable en 
ce qui concerne la sécurité et la santé des employés du Ministère. De plus, les employeurs ont des 
obligations précises en ce qui a trait à chaque milieu de travail qui relève de leur contrôle ainsi qu’à 
toute activité professionnelle relevant de leur autorité et exercée dans un milieu de travail ne 
relevant pas de leur contrôle. Ces obligations comprennent notamment : 

• l’information; 

• la formation et l’enseignement; 

• la surveillance; 

• la fourniture de l’équipement de sécurité réglementaire; 

• la consignation et le signalement de tous les accidents et les enquêtes menées à leur égard; 

• la formation d’un comité de santé et de sécurité au travail ou d’un comité d’orientation; 

• la détermination des exigences propres à un travail; 

• la réalisation d’inspections mensuelles de manière à ce que chaque secteur du milieu de 
travail soit inspecté au moins une fois par année. 

Au quotidien, la SST est la responsabilité de chaque employé et superviseur. Aux termes du CCT, les 
employés se doivent d’effectuer leurs tâches de façon saine et sécuritaire. Cela comprend le respect 
des protocoles et des pratiques de SST, la prise de toutes les précautions raisonnables et 
nécessaires et le signalement à l’employeur de tout incident ou de toute situation potentiellement 
dangereuse. De plus, les superviseurs sont chargés, en vertu du CCT, de fournir une orientation en 
matière de santé et de sécurité (y compris des directives écrites), de fournir les outils, l’équipement 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-22.html#h-341197
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et les installations nécessaires à l’exécution sécuritaire du travail, de veiller à ce que la formation 
soit suivie et de répondre aux signalements faits par les employés. 

ECCC s’est engagé à offrir à ses employés un milieu de travail sûr et sécuritaire. Il incombe à la 
Direction générale des ressources humaines (DGRH) d’assurer une autorité fonctionnelle au 
Ministère en matière de SST. La Division de la SST, sous la direction de la DGRH, a la responsabilité 
de mettre en place un solide programme de SST. La Division de la SST vise à promouvoir et à 
maintenir le niveau le plus élevé de santé et sécurité et de bien-être au travail pour tous les 
employés. La clé de cet engagement réside dans la prévention de blessures et de maladies en offrant 
de la formation, en fournissant des renseignements et en donnant des conseils sur tous les aspects 
de la santé et de la sécurité au travail. 

La SST à ECCC est gérée à l’échelle nationale par la Division de la SST et une équipe de conseillers en 
SST qui : 

• appuie la mise au point de politiques; 

• fournit de l’orientation et du soutien aux employés et aux superviseurs; 

• offre aux employés, aux gestionnaires et aux comités locaux de SST une formation 
obligatoire sur les rôles, les responsabilités et les droits prévus par le CCT; 

• assure la surveillance de la SST (par exemple, la gouvernance des comités); 

• coordonne les initiatives nationales; 

• dirige les exigences législatives d’ECCC en matière de signalement (par exemple, la 
fréquence de blessures). 

Structure de gouvernance de la santé et sécurité au travail 

Des comités à l’échelle nationale, locale et régionale1 appuient les fonctions de SST à ECCC. S’ensuit 
un aperçu de ces comités et de leur structure de fonctionnement. 

Le cadre de gouvernance de la SST à ECCC repose sur les exigences relatives à la structure des 
comités énoncées dans le CCT. Le code exige l’établissement et le maintien d’un comité national 
d’orientation en matière de santé et de sécurité et d’un Comité local de santé et de sécurité à tous 
les emplacements où ECCC compte plus de 20 employés2. Ces comités travaillent collectivement à 
l’établissement de politiques et de processus de SST et à la mise en œuvre des exigences en matière 
de SST décrites dans le CCT, y compris la formation, les inspections, les enquêtes, les rapports, la 
surveillance et la gestion de données. Pour appuyer ces travaux, ECCC a mis sur pied un comité 
régional supplémentaire chargé de fournir une orientation et des directives propres à chaque 
région. 

                                                             

1Afin d’établir un lien clair entre les comités et le CCT, le présent document fait référence aux comités comme ils sont 
nommés dans le CCT, avec leur titre d’ECCC entre parenthèses. 
2Pour les emplacements comptant moins de 20 employés, ECCC doit nommer un représentant en SST ayant les mêmes 
rôles et responsabilités que le comité local. 



Rapport final   Audit de la santé et sécurité au travail à ECCC 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation 3 

La figure 1 donne des détails sur les trois comités. 

Figure 1 : gouvernance des comités de santé et de sécurité au travail  

Comité d’orientation en matière de santé et de sécurité 
(Comité national mixte d'orientation en matière de santé 

et de sécurité au travail) 
Un comité prévu par la loi qui est tenu de participer à la mise 
au point de politiques et de programmes en matière de SST 

 
Fréquence des réunions : trimestrielle 

Exigence de quorum : la moitié des représentants des 
employés et la moitié des représentants de l’employeur 

 
Comité de santé et de sécurité au travail (local) 

Un comité prévu par la loi et chargé de traiter les plaintes et les questions locales en matière 
de SST 

 
Fréquence des réunions : neuf réunions par année 

Exigence de quorum : la moitié des représentants des employés et la moitié des 
représentants de l’employeur 

 
Comité d’orientation régional mixte de santé et de sécurité au travail 

Comité d’ECCC chargé d’appuyer les fonctions des autres comités et de faire rapport au Comité national sur 
toute question régionale 

 
Fréquence des réunions : trimestrielle 

Exigence de quorum : la moitié des représentants des employés et la moitié des représentants de 
l’employeur 

La gouvernance de la SST au sein d’ECCC est gérée selon des critères géographiques, avec des rôles 
et des responsabilités propres à chaque région et à chaque immeuble d’ECCC. Cette structure est 
harmonisée avec les exigences du CCT. Cependant, chaque direction générale joue également un 
rôle essentiel dans la santé et la sécurité des employés relevant de sa responsabilité. Elle doit 
fournir des directives propres à l’emploi ainsi qu’une surveillance générale et à jour, et veiller à ce 
que les employés des bureaux locaux aient la formation et l’équipement nécessaires pour 
s’acquitter de leurs fonctions d’une manière saine et sécuritaire. 

Compte tenu de l’évolution constante du programme de SST à ECCC et de ses engagements qui s’y 
rapportent, il est important d’obtenir un point de vue régulier, indépendant et impartial sur 
l’activité à ce jour. Cet audit était nécessaire parce que : 

• le cadre de gestion de la SST à ECCC a été audité pour la dernière fois il y a plus de neuf ans 
(de 2009 à 2010); 

• ECCC doit continuer à améliorer son programme de SST. 
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L’audit vise à confirmer l’état actuel du programme de SST à l’échelle ministérielle et de chaque 
emplacement. 

2. Objectif, portée et méthodologie 

Objectif 

L’objectif de l’audit consistait à évaluer l’efficacité de la gouvernance, de l’évaluation des risques et 
des contrôles de gestion ministériels pour assurer que des mesures efficaces en matière de santé et 
de sécurité au travail des employés sont en place, conformément à toutes les lois, à tous les 
règlements et à toutes les politiques gouvernementales pertinents. 

Portée 

L’audit a porté sur les initiatives et les activités de SST au niveau de chaque emplacement entre le 
1er janvier 2017 et le 31 décembre 2018. Il portait particulièrement sur les tâches à risque élevé sur 
le terrain et dans les laboratoires, généralement effectuées par des employés de la Direction 
générale de l’application de la loi (DGAL), du Service canadien de la faune (SCF), du Service 
météorologique du Canada (SMC) et de la Direction générale des sciences et de la technologie 
(DGST). 

Les éléments suivants ont été exclus de la portée de l’audit : 

• l’accessibilité et les mesures d’adaptation, puisque ce secteur est en transition et qu’il a 
ses propres exigences de politiques distinctes; 

• la sécurité physique, parce qu’elle est gérée en fonction de ses propres exigences 
découlant de politiques distinctes (par exemple, la Politique sur la sécurité du 
gouvernement) et qu’elle est distincte de la SST; 

• la santé mentale, parce qu’il s’agit d’un nouveau domaine de la SST et que les organismes 
centraux n’ont pas encore établi d’orientation stratégique ni de normes pour évaluer le 
rendement ministériel; 

• la violence et le harcèlement, parce qu’ils sont visés par un article différent du Code 
canadien du travail; 

• l’ergonomie et les blessures liées à l’ergonomie en matière de SST, car bien qu’elles 
constituent un domaine important pour le Ministère, elles ne présentent pas le même 
niveau de risque de blessures graves ou de décès que les travaux réalisés dans les 
laboratoires et sur le terrain. 

Méthodologie 

Au cours de la phase de planification de l’audit, l’équipe d’audit a mis au point des champs 
d’enquête et des critères d’audit connexes (voir l’annexe A), fondés sur une évaluation des risques. 

La méthodologie d’audit (voir l’annexe B pour plus de détails) comprenait : 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16578
https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16578
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• un examen de la documentation et des systèmes pertinents, comme les politiques, les 
directives, les plans d’application, les rapports et l’information sur la mesure du rendement, 
ainsi que le rapport de 2009 d’ECCC intitulé Vérification du cadre de gestion en santé et en 
sécurité au travail; 

• des entrevues avec la haute direction, l’équipe de gestion de la SST et les employés (voir 
l’annexe C et l’annexe D pour plus de détails); 

• des observations sur les lieux pendant les visites régionales; 

• des examens de processus en place; 

• des examens de dossiers et des contrôles de validation du système. 

Dans le cadre de cette mission, l’équipe d’audit a effectué huit visites sur les lieux (cinq comptant 
plus de 20 employés, trois comptant moins de 20 employés) parmi les 90 lieux de travail d’ECCC 
dans toutes les régions. L’échantillon a été sélectionné avec discernement pour assurer une 
desserte géographique, un effectif qui comprend des employés travaillant dans des secteurs à 
risque élevé (DGAL, SCF, SMC et DGST), la proximité d’un environnement à risque élevé (par 
exemple, les voies navigables) et de petits bureaux comptant moins de 20 employés. 

Opinion de l’audit interne 

À mon avis ou jugement professionnel, des procédures suffisantes et appropriées ont été suivies et 
des preuves rassemblées pour corroborer l'exactitude de la conclusion de la mission. Les 
constatations et la conclusion de la mission reposent sur une comparaison des conditions qui 
existaient au moment de la mission et des critères établis convenus avec la direction. La mission est 
conforme aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l'audit interne, telles que 
corroborées par les résultats du programme d'assurance et d'amélioration de la qualité. 

 

Paule-Anny Pierre 
Dirigeante principale de l’audit 
 

http://webarchive.bac-lac.gc.ca:8080/wayback/20131004210840/http:/www.ec.gc.ca/ae-ve/default.asp?lang=Fr&n=6C2F83A0-1
http://webarchive.bac-lac.gc.ca:8080/wayback/20131004210840/http:/www.ec.gc.ca/ae-ve/default.asp?lang=Fr&n=6C2F83A0-1
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3. Constatations, recommandations et réponses de la 
direction 

3.1 Comités de gouvernance 

Constatations : Une structure de gouvernance de la SST, harmonisée avec les exigences 
législatives, a été développée, mise en œuvre et communiquée, et est comprise par les 
superviseurs et les employés. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis de déterminer si ECCC a documenté et défini la structure de gouvernance du 
comité et l’a communiquée aux superviseurs et aux employés. L’audit visait également à déterminer 
si les superviseurs et les employés comprennent la structure de gouvernance de la SST. 

Pourquoi est-ce important? Conformément aux exigences législatives et aux pratiques 
exemplaires générales, une structure de gouvernance de la SST bien communiquée et efficace est 
importante. Elle aidera à faire en sorte que les gestionnaires et les employés puissent maximiser le 
rendement en matière de sécurité dans l’ensemble de l’organisation. Pour ce faire, des activités 
comme la mise au point de politiques et de procédures, la surveillance, la formation et les 
inspections doivent être réalisées. Toutes ces activités sont rendues possibles grâce aux comités de 
santé et de sécurité pertinents et à leurs structures de gouvernance sous-jacentes. 

Ce que nous avons constaté 

La structure de gouvernance du comité de SST est décrite dans le Cadre de gouvernance de la SST. 
L’annexe E fournit un tableau général de la structure de gouvernance de la SST. Le cadre énonce 
clairement les rôles et les responsabilités de chaque comité. Il est mis à la disposition des employés 
et fait partie de la formation obligatoire en SST pour tous les employés. La structure est harmonisée 
avec les exigences législatives (comités nationaux et locaux). Elle comprend la mise sur pied d’un 
comité régional non légiféré, qui fournit un soutien continu aux comités locaux à un échelon 
supérieur. 

Les superviseurs et les employés ayant répondu au questionnaire ont déclaré avoir l’impression de 
mieux comprendre le rôle du comité local de santé et de sécurité (4,4/5) que celui des comités 
nationaux et régionaux (3,5/5). On s’attend à ce qu’il y ait des écarts de compréhension, car les 
employés interagissent presque exclusivement avec leur comité local. 

3.1.1 Comité d’orientation national mixte de la politique de SST d’ECCC 

Ce que nous avons examiné 

L’équipe d’audit a examiné si ECCC respectait les exigences législatives visant à établir et à 
maintenir un comité national mixte de politique en matière de santé et de sécurité efficace. Pour 
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faire cette évaluation, les auditeurs ont examiné le Cadre de gouvernance de la SST du Ministère et 
les procès-verbaux des réunions du comité, et ont interrogé des membres des comités, des cadres 
d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des gestionnaires et des superviseurs en SST et des employés. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’article 134 du CCT, tous les employeurs relevant de la 
compétence fédérale comptant plus de 300 employés doivent constituer un comité d’orientation en 
matière de santé et de sécurité chargé d’examiner les questions de santé et sécurité qui concernent 
l’entreprise de l’employeur. Le comité doit : 

• participer à la mise au point de politiques et de programmes en matière de SST; 

• régler les questions relatives à la SST; 

• participer, au besoin, aux enquêtes, études et inspections en matière de SST. 

Le comité doit se réunir une fois par trimestre. La moitié des membres doit être des membres de la 
direction et l’autre moitié doit être des représentantes et représentants ne faisant pas partie de la 
direction. 

Ce que nous avons constaté 

Dans l’ensemble, ECCC respecte les exigences énoncées à l’article 134 du CCT. Pour satisfaire à cette 
exigence, le Ministère a créé le Comité national mixte d’orientation en matière de santé et de 
sécurité au travail (CNMOSST). Le comité a mis en œuvre un mandat qui s’harmonise avec les 
exigences législatives. Conformément à l’exigence du CCT, la moitié des membres du comité 
représente la direction et l’autre moitié, les employés. Un examen des procès-verbaux des réunions 
du comité a révélé que celui-ci se réunit au moins quatre fois par année et qu’il atteint le quorum 
requis. Les sujets abordés lors des réunions s’harmonisent avec les exigences énoncées dans le CCT. 

Tableau 1: aperçu de la conformité du Comité national mixte d’orientation en 
matière de santé et de sécurité au travail d’ECCC 

Lieu de travail 
  

Doté d’un  
mandat 

 Nombre 
minimal  

de réunions 

Procès-verbal 
de réunion  

terminé 

Quorum de la 
réunion 

Exercice 2017 à 
2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Comité d’orientation 
national mixte sur la SST        

De plus, en 2018, ECCC a tenu un symposium national sur la SST afin de réunir des représentantes 
et représentants et des chefs de file de la SST de partout au pays pour discuter des principaux 
enjeux, des défis actuels et des pratiques exemplaires. La rétroaction sur le symposium a été 
positive. Les participantes et participants ont considéré le symposium comme une nouvelle 
pratique exemplaire qui a permis à ECCC d’évaluer ses pratiques en matière de SST à un niveau 
stratégique et de mettre au point un plan d’action pour les points prioritaires. 
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3.1.2 Comités locaux de santé et sécurité au travail 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si ECCC respectait ses exigences législatives visant à établir et à 
maintenir un comité local de santé et de sécurité efficace sur les lieux de travail de plus de 
20 personnes. Pour faire cette évaluation, l’équipe d’audit a examiné le Cadre de gouvernance en 
matière de SST du Ministère et les procès-verbaux des réunions des comités, a interrogé des 
membres des comités, des cadres supérieurs d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des 
gestionnaires et des superviseurs en SST et des employés et a effectué des visites sur place. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’article 135 du CCT, pour chaque lieu de travail comptant 
plus de 20 employés, ECCC doit établir un comité dont la moitié des membres représente la 
direction et l’autre moitié est formée de représentantes et représentants ne faisant pas partie de la 
direction. Le comité de chaque lieu de travail doit tenir au moins neuf réunions par année. Celui-ci 
est chargé : 

• de traiter les plaintes locales en matière de SST; 

• d’établir un programme de surveillance pour la prévention des incidents et pour la 
formation des employés; 

• de participer aux enquêtes et aux inspections; 

• de veiller à ce que des registres adéquats soient tenus; 

• de surveiller le programme de fourniture de matériel, d’équipement, de dispositifs ou de 
vêtements de protection individuelle. 

Ce que nous avons constaté 

Dans l’ensemble, ECCC respecte les exigences énoncées à l’article 135 du CCT. L’équipe de SST a 
développé un mandat normalisé harmonisé avec le CCT, que les comités locaux de santé et de 
sécurité partout au pays peuvent utiliser. Au moment de la visite de l’équipe d’audit, cinq lieux de 
travail comptant plus de 20 employés mettaient en œuvre le mandat. Chacun des cinq comités 
examinés s’est réuni le nombre minimum de fois en 2017 et en 2018 et a publié les procès-verbaux 
des réunions sur le site intranet d’ECCC. L’examen des procès-verbaux des réunions des comités a 
permis de constater que les sujets abordés étaient conformes aux exigences énoncées dans le CCT. 
Pour que les comités locaux de santé et de sécurité satisfassent aux exigences de quorum du CCT, au 
moins deux membres doivent être présents, au moins la moitié des participantes et participants 
doit être formée de représentants non membres de la direction et au moins une participante ou un 
participant doit représenter la direction. L’examen effectué par l’équipe d’audit a permis de 
constater que, dans l’ensemble, les comités locaux de SST respectent cette exigence. 

Pour assurer la conformité des comités, l’équipe de gestion de la SST exige que chaque comité local 
de santé et de sécurité présente un rapport annuel décrivant comment il a respecté ses exigences 



Rapport final   Audit de la santé et sécurité au travail à ECCC 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation 9 

législatives. L’équipe de gestion de la SST examine les rapports et les regroupe pour satisfaire aux 
exigences en matière de rapports ministériels annuels. 

Tableau 2 : aperçu de la conformité des comités locaux de santé et sécurité 

Lieu de travail 
  

Doté d’un  
mandat 

 Nombre minimal  
de réunions 

Procès-verbal 
de réunion  

terminé 

Quorum de la 
réunion 

Exercice 2017 à 
2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Lieu A        
Lieu B        
Lieu C        
Lieu D        
Lieu E        

3.1.3 Comités régionaux mixtes de santé et de sécurité 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si ECCC respectait les exigences de sa politique en matière de création 
et de maintien de comités régionaux mixtes de santé et de sécurité efficaces. Pour faire cette 
évaluation, l’équipe d’audit a examiné le cadre de gouvernance en matière de SST du Ministère et 
les procès-verbaux des réunions des comités et a interrogé des membres des comités, des cadres 
d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des gestionnaires et des superviseurs en SST et des employés.  

Pourquoi est-ce important? En plus des deux comités exigés par la loi, ECCC a créé un comité 
régional de santé et de sécurité pour chacune des régions3 du Ministère. La moitié des membres 
représente la direction et l’autre moitié est formée de représentantes et représentants non 
membres de la direction. Les comités doivent se réunir une fois par trimestre. Ils sont chargés : 

• de soutenir les fonctions des autres comités; 

• de faire rapport au comité national sur toute question régionale; 

• d’établir une méthode pour tenir à jour les mesures de suivi dont le Comité est saisi; 

• de mettre en place un cadre et un processus d’établissement de rapports. 

Ce que nous avons constaté 

Les comités régionaux mixtes de santé et de sécurité ont établi des mandats qui sont uniformes 
partout au pays et qui sont conformes aux modèles et à l’orientation fournis par l’équipe de gestion 
de la SST. Parmi les 40 réunions requises dans le pays, 35 (87,5 %) ont eu lieu entre 2017 et 2018 

                                                             

3La région de la Capitale nationale n’a pas de comité régional de santé et de sécurité. Cela s’explique par la proximité du 
CNMOSST, qui est situé dans la RCN et qui comprendrait une liste semblable de membres. 
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et les procès-verbaux des réunions ont été consignés. La plupart des réunions manquées, soit 3 sur 
5 (60 %), ont eu lieu dans une région. La direction est au courant des problèmes et travaille avec la 
région pour améliorer le rendement futur. De plus, 32 des 35 réunions tenues (91,4 %) avaient le 
quorum requis. Dans tous les cas où le quorum n’a pas été atteint, le nombre requis de 
représentants des employés ne pouvait être présent. Ce problème découle de la planification 
d’horaire et de vacances en décembre (2 sur 3) et en juillet (1 sur 3) et il ne s’agit pas d’un 
problème systémique ou continu. Bien qu’il y ait eu des cas de non-conformité à la politique interne 
d’ECCC, l’audit a révélé que, dans l’ensemble, les comités régionaux mixtes de santé et de sécurité 
respectent leurs obligations. 

Tableau 3 : aperçu de la conformité des comités régionaux mixtes de santé et de 
sécurité 

Lieu de travail 
  

Doté d’un  
mandat 

 Nombre minimal  
de réunions 

Procès-verbal de 
réunion  
terminé 

Quorum de la 
réunion 

(35 réunions 
tenues) 

Exercice 2017 à 
2018 2017 2018 2017 2018 2017 2018 

Région 1  3 sur 4     3 sur 4 
Région 2        
Région 3  3 sur 4 2 sur 4   2 sur 3  
Région 4      3 sur 4  
Région 5   3 sur 4     

3.1.4 Ce que les superviseurs nous ont dit 

D’après les résultats obtenus lors des entrevues avec les superviseurs, on a l’impression que les 
rôles des comités locaux de santé et de sécurité au travail sont bien compris et clairs. Les 
superviseurs ont reconnu qu’ils étaient moins conscients des rôles des comités nationaux et 
régionaux. Cela est conforme aux attentes de l’audit, puisque la majorité de leurs interactions se fait 
avec leur comité local, qui transmet l’information des comités nationaux et régionaux. 
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Figure 2 : connaissance du rôle des comités de SST - superviseurs 

 

3.1.5 Ce que les employés nous ont dit 

L’équipe d’audit a observé des résultats presque identiques pour les réponses des employés. La 
connaissance du rôle du comité local de santé et de sécurité au travail était perçue comme étant 
importante. Toutefois, la connaissance perçue des rôles des comités nationaux et régionaux était 
comme prévue, puisque leurs interactions se font presque exclusivement avec les comités locaux. 

Figure 3: connaissance du rôle des comités de SST - employés 
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3.2 Rôles et responsabilités 

Constatations : Les rôles et les responsabilités en matière de gestion quotidienne de la santé et 
de la sécurité au travail sont clairement documentés, définis, communiqués et compris. 

 

Ce que nous avons examiné 

L’audit visait à déterminer si les rôles et les responsabilités des employés sont clairement 
documentés, définis, communiqués et compris à l’échelle du Ministère. L’équipe d’audit a examiné 
le Cadre de gouvernance en matière de SST du Ministère et d’autres documents justificatifs, a 
interrogé des membres de divers comités de gouvernance, des cadres d’ECCC, des dirigeantes et 
dirigeants, des gestionnaires et des superviseurs en SST et des employés et a effectué des visites sur 
place. 

Pourquoi est-ce important? Au quotidien, la SST est la responsabilité de chaque employé et 
superviseur. Ces responsabilités sont codifiées aux articles 124 et 125 du CCT et appuyées par des 
politiques et des directives ministérielles précises. En vertu du CCT, les superviseurs doivent : 

• fournir une orientation en matière de santé et de sécurité, y compris des directives écrites; 

• fournir les outils, l’équipement et les installations nécessaires à l’exécution sécuritaire des 
travaux; 

• s’assurer que la formation est suivie; 

• répondre aux signalements faits par les employés. 

Les employés doivent s’acquitter de leurs fonctions de façon saine et sécuritaire. Cela comprend le 
respect des protocoles et des pratiques de SST, la prise de toutes les précautions raisonnables et 
nécessaires et le signalement à l’employeur de tout incident ou de toute situation potentiellement 
dangereuse. 

Chaque direction générale joue également un rôle essentiel dans la santé et la sécurité des 
employés relevant de sa responsabilité. Il s’agit notamment de veiller à ce que les directives 
propres à chaque poste soient fournies et mises à jour, d’assurer une surveillance générale et de 
veiller à ce que les employés des bureaux locaux aient la formation et l’équipement  nécessaires 
pour s’acquitter de leurs fonctions de façon saine et sécuritaire. 

Ce que nous avons constaté 

En plus de ce qui est décrit dans le CCT, ECCC a documenté et défini les rôles et responsabilités pour 
la gestion quotidienne de la SST dans son Cadre de gouvernance de la SST. Les rôles et 
responsabilités sont décrits en détail dans le contexte de la formation obligatoire des employés et 
des superviseurs. De plus, pour les tâches propres à un emploi, les rôles, les responsabilités et les 
procédures opérationnelles sécuritaires sont décrits de façon détaillée dans le cadre de l’analyse 
des risques liés à la tâche et méthodes sécuritaires de travail (ART/MST). Les directions générales 
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concernées sont responsables de la tenue et de la mise à jour de ces procédures. Toutefois, l’équipe 
de gestion de la SST assure la surveillance et le suivi des procédures pour s’assurer qu’elles sont 
examinées au moins tous les trois ans. 

Les superviseurs doivent suivre une formation spécifique visant à s’assurer qu’ils comprennent 
leurs rôles et responsabilités en matière de SST. Ils sont également chargés d’assurer une 
communication continue et la mobilisation des dirigeantes et des dirigeants de leur direction 
générale. Les superviseurs de partout au pays qui ont répondu au questionnaire estiment qu’ils ont 
un degré élevé de clarté quant à leurs rôles et responsabilités (4,5/5) et suffisamment de soutien et 
de formation pour assumer ces rôles et responsabilités et répondre aux préoccupations en matière 
de SST qui leur ont été présentées (4,3/5). Ils sont également clairs sur la façon d’acheminer à 
l’échelon supérieur les problèmes et les signaler (4,6/5). 

Du point de vue des employés, outre le CCT et la formation obligatoire, les employés sont tenus de 
revoir annuellement l’ART/MST qui se rapportent à leurs fonctions. Les pratiques en place pour 
assurer d’y parvenir varient légèrement. Certaines directions générales exigent que les employés en 
fassent l’examen et qu’ils confirment qu’ils ont effectué cet examen dans le cadre de l’évaluation 
annuelle du rendement. D’autres directions générales exigent que l’examen ait lieu au moment où 
les employés sont sur le terrain. Dans le questionnaire, la plupart des employés ont indiqué qu’ils 
avaient examiné l’ART/MST au cours de la dernière année (4,4/5). Un nombre moindre d’employés 
ont indiqué que les ART/MST sont à jour et correspondent aux pratiques actuelles (3,9/5). 

De plus, les employés estiment qu’ils savent comment signaler les problèmes (4,4/5), à qui ils 
doivent s’adresser pour signaler un incident (4,6/5) et pour signaler un problème ou une 
préoccupation (4,4/5). De plus, ils sont convaincus que les problèmes ou les préoccupations sont 
traités de façon opportune et efficace (4/5). 

La gouvernance de la SST au sein d’ECCC est gérée selon des critères géographiques, avec des rôles 
et des responsabilités propres à chaque région et à chaque immeuble d’ECCC. Cette structure est 
conforme aux exigences du CCT. Toutefois, le Ministère utilise un modèle centralisé, selon lequel les 
superviseurs directs peuvent avoir des employés dispersés dans tout le pays. Cela présente des 
difficultés pour la coordination et la communication sur les nouvelles questions en matière de SST. 
Pour atténuer ces difficultés, ECCC a mis sur pied un Comité de gestion interdirections pour les 
opérations sur le terrain qui comprend des directions générales (SCF, DGST, DGAL, SMC) et du 
personnel sur le terrain. Un conseiller de l’équipe de gestion de la SST offre un soutien technique. 
Ce comité offre une tribune à la direction de l’ensemble du pays pour : 

• discuter des nouveaux enjeux de SST propres à l’emploi, comme le nouvel équipement; 

• discuter de pratiques comparables; 

• améliorer la coordination; 

• maintenir et promouvoir une communication continue sur la SST. 
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Ce que les superviseurs nous ont dit 

Comme le montre la figure 4, les superviseurs ont indiqué sur le questionnaire qu’ils pensent ce qui 
suit : 

• leurs rôles et responsabilités sont clairement définis; 

• ils comprennent leurs rôles et responsabilités; 

• ils ont suivi la formation requise sur la SST; 

• le processus de signalement des problèmes de SST est clair; 

• ils comprennent parfaitement le processus de signalement des problèmes de SST; 

• ils disposent du soutien et de la formation nécessaires pour répondre aux préoccupations 
en matière de SST qui ont été portées à leur attention. 

Figure 4 : clarté et portée des rôles et des responsabilités - superviseurs 

 

Ce que les employés nous ont dit 

Tout comme les superviseurs, les employés estiment qu’ils comprennent leurs rôles et leurs 
responsabilités en matière de SST, ainsi que la structure hiérarchique officielle lorsque des 
problèmes de SST surviennent. Certains employés estiment que la durée du processus d’ART/MST 
pourrait être réduite.  

4,6 4,5
4,3

4,6

0

0.5

1

1.5

2

2.5

3

3.5

4

4.5

5

Clarté et compréhension
sur la façon de signaler un

problème

Clarté des rôles et
responsabilités en matière

de SST

Soutien et formation
suffisants pour répondre

aux préoccupations en
matière de SST

Achèvement de la
formation en SST

Éc
he

lle

5

4,5

4

3,5

3

2,5

2

1,5

1

0,5

0



Rapport final   Audit de la santé et sécurité au travail à ECCC 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation 15 

Figure 5 : clarté des rôles et des responsabilités, structure hiérarchique et efficacité – 
employés 

  

3.3 Lieux de travail comptant moins de 20 employés 

Constatations : Il faut améliorer la clarté, l’encadrement et la communication sur les lieux de 
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est désigné au lieu d’un comité local, est responsable des mêmes exigences, y compris de mener des 
enquêtes et des inspections et de traiter les plaintes portées à son attention. 
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Ce que nous avons constaté 

Dans chacun des lieux de travail comptant moins de 20 employés visités, ECCC a nommé un 
représentant en SST, comme l’exige le CCT. Bien que le Ministère ait mis au point des politiques et 
des directives générales sur la SST, il n’est pas clair si elles s’appliquent aux lieux comptant moins 
de 20 employés. L’équipe d’audit a relevé les points suivants. 

• L’orientation quant à la fréquence et les exigences relatives aux inspections n’est pas claire. 
Dans certains cas, des lieux ont fait l’objet d’inspections mensuelles. Par exemple, sur un 
lieu de quatre personnes, un poste de travail par mois fait l’objet d’une inspection. 

• Des employés responsables des secteurs faisant l’objet d’un examen effectuent eux-mêmes 
les inspections sur ces lieux. Par conséquent, il y a des situations où les lieux ne sont pas 
assujettis au genre d’inspections indépendantes qui sont effectuées dans les grands 
bureaux. 

• Les employés partagent souvent des locaux avec d’autres ministères ou des locataires 
privés qui représentent la majorité des employés sur place et qui ont des comités de SST 
distincts. L’orientation et les directives pour ces lieux, y compris les exigences dans ces 
situations, ne sont pas bien documentées ou communiquées. 

• Il y a un manque d’orientation et de directives précises sur la façon dont ces lieux 
s’intègrent à la structure de gouvernance plus large en matière de SST, y compris le rôle de 
l’agent principal de l’immeuble. 

En l’absence d’orientation claire pour les lieux comptant moins de 20 employés, l’équipe d’audit a 
constaté que chaque lieu fonctionne différemment. Les secteurs nécessitant des mesures 
correctives et de nettoyage, qui seraient signalés dans le cadre d’une inspection indépendante, 
n’ont pas fait l’objet de mesures de contrôle. Cela a entraîné des conditions de travail 
potentiellement dangereuses et un niveau de travail administratif plus élevé que ce qui est 
probablement nécessaire. 
 

Recommandation 1 – Lieux comptant moins de 20 employés d’ECCC 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait fournir une orientation et 
des directives claires en matière de SST aux lieux comptant moins de 20 employés d’ECCC. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
La Division de la SST effectue actuellement une surveillance de la conformité et travaille 
directement avec les représentantes et représentants de la SST à ces endroits dans le but de 
renforcer la conformité. Nous faisons actuellement rapport aux comités régionaux de SST sur la 
conformité des lieux quatre fois par année.   
Nous prendrons des mesures pour améliorer la communication, l’encadrement et l’orientation 
donnés aux agents principaux de l’immeuble (API), aux comités régionaux de la santé et de la 
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sécurité au travail (CRSST), aux représentantes et représentants des lieux et aux gestionnaires 
responsables des lieux comptant moins de 20 employés d’ECCC. 

3.4 Formation obligatoire à l’échelle nationale 

Constatations : L’équipe de gestion de la SST a mis au point et dispense une formation 
obligatoire sur la SST. Malgré les efforts déployés par l’équipe de gestion de la SST, en date de 
décembre 2018, 25 % des cadres, 46 % des gestionnaires et superviseurs et 32 % des employés 
n’avaient pas terminé la formation obligatoire. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner la question de savoir si la formation obligatoire a été suivie comme il se 
doit et si elle a fourni aux employés l’information dont ils ont besoin. Pour faire cette évaluation, 
l’équipe d’audit a examiné la base de données du Ministère sur la formation en SST, la 
documentation justificative et les rapports au Comité exécutif de gestion (CEG) et a interrogé des 
membres des divers comités de gouvernance, des cadres d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des 
gestionnaires et des superviseurs en SST et des employés. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’alinéa 125(1)q) du CCT, les employeurs doivent veiller à 
ce que les employés reçoivent l’information, la formation et la surveillance nécessaires pour 
effectuer leur travail en toute sécurité. Pour satisfaire à cette exigence, ECCC a mis en place une 
formation sur la SST à l’échelle nationale, laquelle est obligatoire pour tous les employés (cadres et 
non-cadres). L’équipe de gestion de la SST est responsable de la mise au point et de la prestation de 
la formation ainsi que du suivi de l’achèvement global. Les gestionnaires dans chaque direction 
générale sont chargés de veiller à ce que leurs employés suivent la formation. En plus de ne pas 
satisfaire aux exigences législatives, si la formation n’est pas terminée, il y a un risque que les 
cadres supérieurs, les gestionnaires, les superviseurs et les employés ne connaissent ni ne 
comprennent pas pleinement leurs responsabilités ou les principales procédures en matière de SST. 

Ce que nous avons constaté 

L’équipe de gestion de la SST a mis au point et dispense une formation obligatoire sur la SST. Elle 
suit activement les taux d’achèvement et rend compte semestriellement des résultats au Comité 
exécutif de gestion d’ECCC. L’équipe de SST s’est employée à rappeler aux directions générales et 
aux employés qu’ils ont la responsabilité de suivre la formation obligatoire. Pour ce faire, des 
rapports réguliers sur les résultats de la formation sont présentés au CEG et des rappels sont 
envoyés par courriel aux gestionnaires. Les employés inclus dans le questionnaire de l’audit 
indiquent que la formation leur a fourni des renseignements adéquats (4,2/5). 
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En dépit des efforts que déploie l’équipe de SST, en 2017, 44 % des cadres supérieurs n’avaient pas 
suivi la formation obligatoire sur la SST. Comme le 
montre le graphique, en date de décembre 2018, ce 
pourcentage est passé à 25 %. Bien qu’il s’agisse 
d’une amélioration importante qui traduit les 
efforts déployés par l’équipe de SST, 54 des 220 
cadres supérieurs n’ont pas encore suivi la 
formation obligatoire. De plus, bien que cela soit 
hors de la portée de l’audit, les auditeurs ont noté 
que 118 des 220 cadres (46 %) n’ont pas suivi la 
formation sur la prévention de la violence. 

En date du 31 décembre 2018, 618 (46 %) gestionnaires et superviseurs n’avaient pas suivi la 
formation obligatoire. Cela représente une amélioration par rapport à 51 % en 2017. Le taux 
d’achèvement de la formation des employés est passé de 40 % en 2017 à 32 % en 2018. Bien qu’il 
s’agisse d’une amélioration notable, 1 653 des 5 166 employés d’ECCC en 2018 n’avaient pas suivi 
la formation obligatoire. 

Ce que les employés nous ont dit 

Comme le montre la figure 6, la majorité des employés estiment avoir suivi la formation requise sur 
la santé et sécurité au travail. Ils estiment également que la formation était suffisante pour leur 
permettre d’exercer leurs fonctions en toute sécurité. La plupart des employés pensent également 
que la formation leur a fourni des renseignements adéquats. Certains employés ont exprimé le désir 
d’une formation de recyclage, parce qu’il y a eu des changements dans la politique et 
l’environnement opérationnel depuis qu’ils ont terminé la formation. 

Figure 6 : formation obligatoire à l’échelle nationale - employés 
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Recommandation 2 – Formation obligatoire 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait rappeler aux cadres 
supérieurs qui n’ont pas suivi la formation obligatoire les exigences de le faire et, 
périodiquement, fournir au Comité exécutif de gestion une liste des cadres supérieurs qui n’ont 
pas suivi la formation requise. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
Nous prendrons des mesures pour améliorer les rapports sur les exigences en matière de 
formation des cadres supérieurs au Comité exécutif de gestion. Nous nous engageons à fournir 
des rapports réguliers et des communications ciblées aux sous-ministres et aux sous-ministres 
adjoints afin d’améliorer notre conformité en matière de formation obligatoire. 

 

Recommandation 3 – Obligation de rendre compte relativement à la formation obligatoire 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait examiner les options pour 
documenter l’obligation de rendre compte des cadres supérieurs, des superviseurs et des 
gestionnaires de suivre la formation obligatoire et pour s’assurer que tous les employés ont suivi 
la formation requise. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
Nous dirigeons actuellement des communications ciblées à l’intention des superviseurs et des 
gestionnaires qui n’ont pas encore terminé leur formation obligatoire. Quoique cela permette 
d’assurer que ces derniers sont au courant de la formation à venir dans leur région, mais il 
incombe à l’équipe de gestion de leur direction générale respective de souligner l’importance de 
suivre la formation. 
Il s’agit d’une responsabilité partagée. Bien que la Division de la SST s’engage à partager les 
rapports avec les membres du Comité exécutif de gestion, il est impératif que les membres de ce 
comité diffusent ces rapports au sein de leur équipe de gestion respective, donnant ainsi 
l’orientation nécessaire quant à l’importance de garantir l’atteinte de la conformité en matière de 
formation. 
De plus, la Division de la SST organisera des campagnes de communication trimestrielles à 
l’intention des employés d’ECCC, afin de les sensibiliser et de les inciter à se conformer aux 
exigences. 
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3.5 Formation propre à un emploi pour les employés sur le terrain et 
en laboratoire 

Constatations : Dans l’ensemble, les employés ont indiqué qu’ils avaient reçu la formation 
propre à leur emploi nécessaire pour accomplir leurs tâches d’une manière saine et sécuritaire. 
Toutefois, il n’y a pas suffisamment d’encadrement sur la façon dont les directions générales 
doivent suivre et surveiller la formation sur la SST. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner la formation propre à un emploi dispensée aux employés qui 
travaillent sur le terrain et dans les laboratoires. Plus précisément, l’équipe d’audit a vérifié si la 
formation est surveillée, si elle est suivie ainsi qu’il est exigé et si elle est efficace. Pour faire 
l’évaluation, l’équipe d’audit a examiné la documentation justificative, a interrogé des membres des 
divers comités de gouvernance, des cadres d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des gestionnaires 
et des superviseurs en SST et des employés, et a effectué des visites sur place. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’alinéa 124(1)(q) du CCT, les employeurs doivent veiller 
à ce que les employés reçoivent l’information, la formation et la surveillance nécessaires pour 
effectuer leur travail en toute sécurité. ECCC est responsable d’un large éventail d’activités qui 
exigent que les employés travaillent sur le terrain et dans les laboratoires. De plus, en vertu de 
l’alinéa 124(1)(z.04) du CCT, les employeurs sont responsables du développement, de la mise en 
œuvre et de la surveillance d’un programme prescrit pour la prévention des risques en milieu de 
travail. Ce programme doit être approprié à la taille du lieu de travail et à la nature des risques qui 
s’y posent, et doit inclure la formation des employés en matière de santé et de sécurité. 

Sur le terrain, les employés appuient une gamme d’activités qui comprennent le travail à proximité 
de la faune, l’application des règlements environnementaux du Canada aux membres du public, 
l’essai des automobiles sur les routes urbaines et rurales et le prélèvement d’échantillons sur l’eau 
et sous l’eau. Dans les laboratoires, les employés d’ECCC doivent, par exemple, travailler avec des 
produits chimiques dangereux, manipuler des échantillons potentiellement contaminés et travailler 
avec des machines industrielles. Bien que tous les rôles au sein d’une organisation donnée 
comportent un risque inhérent pour la santé et la sécurité, les rôles de celles et ceux qui travaillent 
sur le terrain et dans les laboratoires posent un risque inhérent plus élevé, exigeant donc une 
formation spécifique et une attention particulière aux détails. 

Ce que nous avons constaté 

Dans leurs réponses au questionnaire, les employés indiquent qu’ils ont la formation, les outils et 
l’équipement nécessaires pour faire leur travail en toute sécurité. Ils ont également indiqué que l’on 
rappelle aux employés de suivre la formation qui leur est offerte et d’examiner l’ART/MST au moins 
une fois par année. Plus important encore, les employés ont indiqué qu’ils se sentent en sécurité 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
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Les superviseurs ont répondu qu’ils sont en mesure d’offrir la formation nécessaire aux employés. 
Ils ont également indiqué qu’ils sont en mesure de suivre la formation des employés et d’empêcher 
les employés d’aller sur le terrain ou d’entrer dans les laboratoires si la formation n’a pas été suivie. 
Les entrevues et les réponses au questionnaire provenant de partout au pays indiquent qu’ECCC a 
bâti une culture d’engagement envers la SST. Il s’agit notamment de mettre constamment l’accent 
sur la formation des employés et de veiller à ce qu’ils disposent des outils et de l’équipement dont 
ils ont besoin pour effectuer leur travail en toute sécurité. 

La responsabilité de la surveillance et du suivi de la formation propre à un emploi incombe à 
chaque direction générale. L’audit a permis de constater qu’il n’y a pas de processus établi sur la 
façon dont cette formation devrait être surveillée et suivie. En l’absence de directives officielles, 
l’audit a permis de relever des incohérences au niveau des directions générales et des lieux quant à 
la façon dont la formation propre à un emploi est surveillée. Certaines directions générales ont 
investi dans un système de TI pour assurer le suivi de la formation. D’autres directions générales 
ont désigné un coordonnateur de la formation. Certaines directions générales font le suivi de la 
formation propre à un emploi à l’aide de feuilles de calcul Excel. Dans d’autres directions générales, 
la formation propre à un emploi n’est pas suivie du tout. En raison de la grande diversité des 
approches et de l’absence d’un système officiel d’enregistrement pour suivre la formation propre à 
un emploi, l’équipe d’audit n’a pas été en mesure de conclure avec une assurance raisonnable que la 
formation propre à un emploi est suivie comme il se doit. 

Ce que les superviseurs nous ont dit 

Comme le montre la figure 7, la majorité des superviseurs ont suivi la formation requise en SST. 
Dans la plupart des cas, ils estiment avoir les outils nécessaires pour s’assurer que les personnes 
dont ils sont responsables reçoivent le niveau de formation requis avant d’entreprendre des 
travaux en laboratoire ou sur le terrain. 
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Figure 7 : formation propre à un emploi, sur le terrain et en laboratoire - 
superviseurs 

 

Ce que les employés nous ont dit 

Comme l’indique la figure 8, la plupart des employés estiment avoir reçu la formation et 
l’information dont ils ont besoin pour faire leur travail de façon sécuritaire et saine. La plupart des 
employés ont indiqué qu’ils avaient reçu un rappel de suivre la formation requise en SST. 

Figure 8 : formation propre à un emploi, sur le terrain et en laboratoire – employés 
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Recommandation 4 – Suivi et surveillance de la formation propre à un emploi 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait corriger les incohérences 
entre les directions générales en ce qui concerne le suivi et la surveillance de la formation propre 
à un emploi. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
La responsabilité du suivi et de la surveillance de la formation obligatoire et de la formation 
propre à l'emploi au sein des directions générales est une responsabilité de gestion. Les 
directions générales utilisent différents outils pour faire le suivi nécessaire auprès de leurs 
employés. Comme le souligne l'audit, ces pratiques sont incohérentes. La Direction générale des 
ressources humaines s'engagera à travailler avec les chefs de direction générale pour tirer parti 
des pratiques exemplaires et des solutions existantes en matière de suivi et de rapports. 

3.6 Inspections de santé et de sécurité au travail  

Constatations 4: Des inspections de SST ont lieu comme l’exige le CCT. Toutefois, il faut clarifier 
davantage la surveillance et le suivi, ainsi que la suite donnée aux recommandations issues des 
inspections. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a vérifié si les inspections ont lieu comme il se doit et si les recommandations issues de ces 
inspections sont mises en œuvre. Pour faire l’évaluation, l’équipe d’audit a examiné la 
documentation justificative, a interrogé des membres des divers comités de gouvernance, des 
cadres d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des gestionnaires et des superviseurs en SST et des 
employés, et a effectué des visites sur place et des inspections. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’alinéa 124(1)(z.12) du CCT, l’employeur doit veiller à ce 
que le comité local ou la représentante ou le représentant en SST inspecte chaque mois tout ou une 
partie du  lieu de travail, de sorte que celui-ci soit inspecté au complet au moins une fois par année. 
À ECCC, les comités locaux de santé et de sécurité sont chargés d’effectuer ces inspections et de 
veiller à ce que les résultats soient communiqués et rapportés annuellement à l’équipe de gestion 
de la SST. 

Ce que nous avons constaté 

L’audit a permis de constater que les inspections sont effectuées conformément aux exigences des 
comités locaux de santé et de sécurité. Un examen des rapports d’inspection de 2017 et 2018 pour 
les lieux visités a révélé que : 

                                                             

4Les résultats figurant dans la présente section concernent uniquement les lieux comptant plus de 20 employés. 
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• les inspections sont bien documentées; 

• les inspections cernent activement les questions potentielles de santé et de sécurité; 

• des recommandations d’amélioration ou de correction sont faites au besoin. 

Les visites des lieux avec les inspecteurs du comité local de santé et de sécurité ont montré que les 
inspecteurs sont bien informés de leurs rôles et responsabilités et qu’ils sont en mesure de 
déterminer les domaines de préoccupation potentiels en matière de santé et sécurité. 

Bien que des recommandations soient formulées au besoin, les comités locaux de santé et de 
sécurité ont souligné qu’il peut être difficile de déterminer qui est responsable de donner suite aux 
recommandations dans les espaces communs ou partagés, ce qui ajoute beaucoup de temps au 
processus. De plus, la responsabilité ultime de la mise en œuvre des recommandations incombe au 
superviseur du secteur. Toutefois, si le superviseur ne met pas en œuvre les recommandations, le 
comité local doit soumettre la question à la direction générale responsable. L’audit a permis de 
cerner des cas où les comités locaux n’ont pas fait passer des recommandations de longue date à un 
échelon supérieur, citant un manque de clarté dans le processus et des difficultés dans la gestion de 
la relation si un renvoi à un échelon supérieur est fait. L’audit a permis de constater que les 
orientations sur les procédures de renvoi à un échelon supérieur fournies aux comités locaux 
devraient être améliorées afin d’apporter plus de clarté et de rappels sur le processus. 

L’équipe d’audit a constaté qu’une fois les recommandations formulées, les comités locaux de santé 
et de sécurité varient à l’échelle nationale quant à la façon dont ils donnent suite à la mise en œuvre 
des recommandations, les surveillent et en assurent le suivi. Dans certains cas, les comités donnent 
suite aux recommandations et font régulièrement le suivi de leur état d’achèvement dans un point 
permanent à l’ordre du jour. D’autres comités ne donnent pas suite aux recommandations, laissant 
la mise en œuvre à la direction générale responsable. Il y a un risque que, sans une surveillance et 
un suivi actifs des recommandations et des mesures à prendre, les secteurs nécessitant des 
mesures correctives ne soient pas pris en compte. Cela pourrait entraîner des incidents futurs. 
L’audit n’a pas relevé de cas précis dans le cadre de son échantillon où les recommandations ne 
sont pas mises en œuvre ou ne font pas l’objet d’un suivi dans le cadre de son échantillon. Toutefois, 
un processus plus solide au sein du Cadre de gouvernance de la SST, qui le suivi et la surveillance 
ainsi que la suite à donner aux recommandations, améliorerait la cohérence à l’échelle nationale et 
éviterait d’éventuelles lacunes. 

3.7 Enquêtes sur les incidents en milieu de travail 

Constatations : Des enquêtes en matière de SST ont lieu, comme l’exige le CCT. Toutefois, il faut 
clarifier davantage la surveillance et le suivi, ainsi que la suite donnée aux recommandations 
issues des enquêtes. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si les enquêtes se déroulent comme il se doit et si les recommandations 
découlant de ces enquêtes sont mises en œuvre. Pour faire l’évaluation, l’équipe d’audit a examiné 
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la documentation justificative, a interrogé des membres des divers comités de gouvernance, des 
cadres d’ECCC, des dirigeantes et dirigeants, des gestionnaires et des superviseurs en SST et des 
employés, et a effectué des visites sur place. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’alinéa 125(1)(c) du CCT, l’employeur doit veiller à ce 
que tous les accidents, toutes les maladies professionnelles et autres situations comportant des 
risques fassent l’objet d’une enquête, soient enregistrés et signalés. Conformément à 
l’alinéa 135(7)(e) du CCT, ces enquêtes doivent inclure la participation du comité local de santé et 
de sécurité et, au besoin, du CNMOSST. À ECCC, un rapport d’enquête sur les situations comportant 
des risques (RESCR) est rempli après chaque incident. Il comprend des recommandations visant à 
éviter que l’incident ne se reproduise à l’avenir. 

Ce que nous avons constaté 

L’audit a permis de constater que : 

• les enquêtes sont effectuées, comme il se doit, à la suite d’un incident; 

• les résultats sont consignés dans le RESCR; 

• les recommandations formulées sont raisonnables et traitent l’incident. 

Les réponses au questionnaire à l’intention des superviseurs indiquent que, dans l’ensemble, ils 
sont conscients de l’obligation d’intervenir en cas d’incident et de donner suite aux 
recommandations (4,6/5). Au cours des visites sur place, l’équipe d’audit a effectué des inspections 
physiques pour déterminer si les recommandations sont mises en œuvre. Dans la plupart des cas, 
l’audit a permis de constater que les recommandations sont mises en œuvre conformément aux 
directives. Dans certains cas, les recommandations exigent un investissement en capital (par 
exemple, la construction d’une barrière de protection en béton dans une salle de déversement) et 
exigent la coordination de plusieurs équipes et intervenants. Cela peut augmenter le temps 
nécessaire pour mettre en œuvre les recommandations. L’audit a permis de cerner des cas où les 
comités locaux, à titre de pratique exemplaire, ont créé des sous-comités chargés de surveiller et 
suivre les progrès et donner suite aux recommandations. 
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Recommandation 5 – Inspections et enquêtes en milieu de travail 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait : 
a. Réviser le cadre de gouvernance de la SST afin de formuler clairement l’obligation de rendre 

compte du suivi des recommandations découlant des inspections et des enquêtes en milieu 
de travail. Cela pourrait inclure des mécanismes de renvoi à un échelon supérieur, afin 
d’habiliter les comités locaux; 

b. Donner une orientation claire sur la surveillance, la mise en œuvre et le suivi cohérents des 
recommandations découlant des enquêtes et des inspections. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
a. La clarification des rôles et des responsabilités a été mentionnée lors du Symposium sur la 

SST de 2018 et nous en avons fait l’une de nos priorités en 2019-2020. 
La Division de la SST prendra des mesures pour s’assurer que nous incluons des 
responsabilités clairement formulées en ce qui a trait au suivi des recommandations 
découlant des inspections et des enquêtes en milieu de travail à la suite d’un accident de 
travail. Il s’agira notamment de mettre en place des stratégies qui définissent la répartition 
des responsabilités entre les agents principaux des immeubles et les gestionnaires 
responsables des employés. Cette exigence a été exprimée comme étant particulièrement 
problématique pour les employés qui travaillent à un autre endroit que leur superviseur ou 
gestionnaire. 
Il s’agira également d’inclure des procédures de renvoi à un échelon supérieur pour s’assurer 
que les comités se sentent habilités et efficaces. 

b. Comme pratique exemplaire mentionnée dans le rapport d’audit, la Division de la SST 
présentera une procédure demandant à chaque comité de SST de former un sous-comité 
pour s’assurer qu’il y a un suivi des mesures à prendre à la suite d’une enquête ou d’une 
inspection du lieu de travail. Ce sous-comité soulèvera des préoccupations auprès du comité 
aux fins de discussion ou auprès des coprésidents aux fins de résolution. Cette procédure 
comprendra un processus simplifié pour les représentants en SST dans les lieux comptant 
moins de 20 employés. Le processus comprendra également la communication de ce suivi 
dans le cadre de notre surveillance de la conformité. 
Pour que cette recommandation se concrétise, nous devrons effectuer la clarification des 
rôles et des responsabilités décrits à la recommandation 5a. 
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3.8 Gestion et intégrité des données 

Constatations : Les données du système de gestion des données de SST sont bien tenues à jour 
et sont exactes. Toutefois, le niveau d’analyse pourrait être amélioré afin de cerner les tendances 
en matière de SST sur le plan géographique et dans les directions générales, ainsi que les secteurs 
à risque élevé, et d’en faire rapport. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si ECCC a mis au point un processus et un système de tenue de dossiers 
efficaces pour tenir à jour les données sur les incidents. De plus, l’équipe d’audit a examiné si le 
Ministère analyse activement les données pour cerner et indiquer les secteurs à risque élevé à 
l’échelle nationale, régionale, locale et par direction générale. 

Pourquoi est-ce important? En vertu de l’alinéa 125(1)(g) du CCT, les employeurs doivent tenir, 
selon les modalités réglementaires, des dossiers de santé et de sécurité. À ECCC, un RESCR est créé 
à la suite d’un incident. Une fois le RESCR terminé, les renseignements sont saisis manuellement 
dans une base de données. Cela comprend des renseignements pertinents sur la nature et 
l’emplacement de l’incident et les mesures correctives prises pour prévenir d’autres incidents. 
L’équipe de SST utilise ces données pour satisfaire aux exigences fédérales obligatoires annuelles 
en matière de rapports sur le nombre et la gravité des incidents. 

En plus de recueillir des renseignements clés pour les rapports fédéraux, les données permettent à 
l’équipe de SST d’entreprendre une analyse pour cerner les tendances liées aux incidents (par 
exemple, les types d’incidents, le moment de l’incident et le niveau d’expérience des employés) à 
l’échelle nationale, régionale, locale et des directions générales. Ce type d’analyse, si elle est 
effectuée régulièrement, peut fournir des renseignements précieux aux équipes afin qu’elles 
puissent gérer de façon proactive les secteurs à risque élevé en matière de SST ou éviter que les 
tendances négatives se poursuivent. 

Ce que nous avons constaté 

Dans l’ensemble, l’équipe d’audit a constaté que l’équipe de gestion de la SST a mis au point un outil 
et des processus efficaces pour tenir à jour et conserver les renseignements requis sur les incidents 
liés à la SST. Une fois les RESCR terminés, l’équipe de SST procède à un contrôle d’assurance de la 
qualité des données. L’équipe de gestion de la SST saisit ensuite manuellement l’information dans la 
base de données sur la SST. Des sauvegardes des données sont maintenues et mises à jour 
quotidiennement. L’équipe a également mis au point et documenté un processus pour s’assurer que 
cela se produit et que les données sont accessibles au besoin. L’équipe d’audit a examiné un 
échantillon de formulaires de RESCR remplis sur papier et a comparé les renseignements à ceux qui 
ont été saisis dans le système. Les auditeurs n’ont trouvé aucun cas de données entrées 
incorrectement ou de renseignements manquants dans le système. 

En raison de la nature personnelle et délicate des données incluses dans la base de données de SST, 
l’accès à celle-ci est limité à deux membres de l’équipe de SST. À ce titre, l’équipe de gestion de la 
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SST doit examiner et analyser les données contenues dans la base de données. L’analyse régulière 
des données nécessiterait des ressources spécialisées pour appuyer l’activité. L’audit a permis de 
constater que, même si ECCC satisfait aux exigences législatives en matière de rapports, il est 
toujours possible de faire mieux. Le Ministère pourrait effectuer des analyses plus complètes des 
tendances par région et par direction générale. Bien que certaines analyses soient effectuées à 
l’échelle nationale dans le cadre des rapports semestriels, il n’y a pas de processus officiel en place 
pour effectuer des analyses plus ciblées. Les entrevues avec des membres des comités de 
gouvernance et des cadres des directions générales ont fait ressortir qu’une analyse plus poussée, y 
compris l’échange de pratiques exemplaires, fournirait des renseignements précieux sur leurs 
exigences en matière de SST et sur les domaines sur lesquels ils devraient se concentrer davantage.  
En ne tirant pas parti des données disponibles, ECCC manque une occasion de cerner les tendances 
et les enjeux clés qui pourraient appuyer la prévention d’incidents futurs. 

Ce que les superviseurs nous ont dit 

Comme le montre la figure 9, dans leurs réponses au questionnaire, les superviseurs indiquent 
qu’ils disposent des outils et de l’équipement nécessaires et qu’ils sont en bon état de 
fonctionnement. Toutefois, les superviseurs estiment qu’ils ne reçoivent pas de mises à jour et de 
statistiques sur les secteurs à risque élevé qui pourraient avoir une incidence sur leurs propres 
secteurs. 

Figure 9 : gestion et intégrité des données – superviseurs 
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Recommandation 6 – Exploitation des données de SST 

Le dirigeant principal de la gestion des ressources humaines devrait renforcer la façon dont ECCC 
utilise les données de SST pour cerner les tendances et les secteurs à risque élevé et en faire 
rapport. 

Réponse de la direction 

La direction est d’accord avec cette recommandation. 
La Direction générale des ressources humaines affectera désormais à la Division de la SST un 
conseiller en surveillance dont l’objectif principal sera de tirer parti des données sur la SST et de 
cerner les tendances et les secteurs à risque élevé. 
Le conseiller en surveillance dirigera également bon nombre des initiatives de production de 
rapports découlant du présent audit. 
Les éléments relevés dans le rapport d’audit seront les éléments prioritaires en ce qui a trait à la 
production de rapports. 

4. Conclusion 

Dans l’ensemble, ECCC s’acquitte de ses responsabilités aux termes du CCT. Les éléments clés du 
cadre de contrôle de gestion de la SST sont en place et fonctionnent efficacement. Le présent audit a 
constaté une amélioration sensible depuis l’audit interne de 2009. Cela dit, les recommandations 
contenues dans le rapport ont pour but de présenter les domaines dans lesquels une amélioration 
continue s’impose. Il est aussi encourageant de constater que dans leurs réponses au questionnaire, 
les employés décrivent une solide culture de la santé et de la sécurité dans l’ensemble du Ministère. 
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Annexe A : champs d’enquête et critères 

Sous-objectif Critères d’audit  

Champ d’enquête 1 : évaluer la clarté et l’efficacité des processus de gouvernance en place 
pour appuyer la gestion de la santé et de la sécurité au travail. 

1. Les rôles et les responsabilités 
en matière de santé et de sécurité 
au travail sont clairement 
documentés, définis, 
communiqués et compris 

1.1 Les rôles et les responsabilités des comités de santé et 
de sécurité (c’est-à-dire locaux, régionaux et nationaux) 
sont clairement documentés, définis, communiqués et 
compris. 
1.2 Les rôles et les responsabilités en matière de gestion 
quotidienne de la santé et de la sécurité au travail sont 
clairement documentés, définis, communiqués et compris.  

Champ d’enquête 2 : évaluer l’efficacité de la formation (à titre de contrôle interne) dans 
la prévention de blessures et de décès liés au travail. 

2. La formation est suivie, efficace 
et surveillée. 
 

2.1 La formation est suivie, efficace et surveillée, comme 
l’exige le Code canadien du travail. 
2.2 La formation est suivie, efficace et surveillée pour les 
postes dans les secteurs à risque élevé (par exemple, sur le 
terrain ou en laboratoire). 

Champ d’enquête 3 : évaluer l’efficacité des contrôles en place pour assurer l’identification 
des mesures correctives des risques pour la santé et la sécurité. 

3. Des enquêtes et des inspections 
sont menées au besoin et les 
problèmes cernés sont réglés 
efficacement. 

3.1Des contrôles sont établis et sont efficaces pour assurer 
que les enquêtes et les inspections se déroulent comme il se 
doit. 
3.1 Des contrôles sont établis et efficaces pour assurer que 
les recommandations découlant des enquêtes et des 
inspections sont mises en œuvre. 

Champ d’enquête 4 : évaluer l’efficacité du Ministère à cerner et à aborder de façon 
proactive les secteurs à risque élevé pour la santé et la sécurité des employés et des 
gestionnaires. 

4. Le Ministère détermine et 
communique de façon proactive 
les tendances en matière de santé 
et de sécurité, ainsi que les 
secteurs à risque élevé, par 
direction générale et à l’échelle 
nationale, régionale et locale. 

4.1 Le Ministère a mis au point un processus et un système 
de dossiers efficaces pour tenir à jour les données sur les 
incidents. 
4.2 Le Ministère analyse activement les données pour 
cerner et indiquer les secteurs à risque élevé à l’échelle 
nationale, régionale, locale et par direction générale. 
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Annexe B : méthodologie et questions de l’audit sur la santé et 
la sécurité au travail 
Des questionnaires visant à obtenir le point de vue des employés et des superviseurs sur la SST ont 
été remis aux employés et aux superviseurs dans chacun des lieux visités. Dans la mesure du 
possible, les auditeurs ont fait passer les questionnaires en personne. Au total, 101 employés et 20 
superviseurs qui travaillent dans quatre des directions générales ayant des tâches sur le terrain et 
en laboratoire ont rempli des questionnaires, soit la Direction générale de l’application de la loi, le 
Service canadien de la faune, le Service météorologique du Canada et la Direction générale des 
sciences et de la technologie. L’équipe d’audit a choisi au hasard les répondants au questionnaire 
dans ces directions générales et lieux. On a demandé aux répondants de donner leur point de vue 
sur une échelle de cinq points, comme suit : 

• 1 = fortement en désaccord 
• 2 = en désaccord 
• 3 = ni d’accord ni en désaccord 
• 4 = d’accord 
• 5 = entièrement d’accord  

E : Questions pour les employés 

S : Questions pour les superviseurs 

Questions 

E/S.01 Je connais le rôle du Comité d’orientation national mixte sur la santé et la sécurité au 
travail. 

E/S.02 Je connais le rôle de mon comité local de santé et de sécurité au travail. 

E/S.03 Je connais le rôle de mon comité régional de santé et de sécurité au travail. 

E/S.04 Si j’ai une préoccupation en matière de santé et de sécurité, je sais comment la signaler. 

E.05 Je sais avec qui communiquer en cas d’incident. 

E.06 
 

Si je cerne des problèmes liés à la formation, aux outils et à l’équipement, je sais à qui 
signaler le problème. 

E.07 Si je cerne des problèmes liés à la formation, aux outils et à l’équipement, j’ai 
l’impression qu’ils seront réglés en temps opportun et de manière efficace. 

E.08 J’ai suivi la formation nationale obligatoire sur la santé et la sécurité au travail. 
E.09 La formation m’a fourni des renseignements dont j’avais besoin. 

E.10 J’ai l’impression que j’ai besoin d’un recyclage depuis la dernière fois que j’ai terminé la 
formation. 

E.11 On m’a rappelé la nécessité de suivre la formation. 

E.12 J’ai examiné l’ART/MST au cours de la dernière année. 
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Questions 

E.13 L’ART/MST est à jour et correspond aux pratiques actuelles. 

E.14 Je dispose des outils et de l’équipement nécessaires pour exercer mes fonctions en toute 
sécurité. 

E.15 J’ai la formation nécessaire pour effectuer mon travail de façon saine et sécuritaire. 

E.16 Je me sens en sécurité dans l’exercice de mes fonctions. 

S.05 Je connais bien mes rôles et responsabilités en matière de SST. 

S.06 J’ai le soutien et la formation nécessaires pour répondre aux préoccupations en matière 
de SST qui me sont présentées. 

S.07 J’ai terminé ma formation en SST pertinent à mon poste. 

S.08 Je suis en mesure d’offrir la formation requise à mes employés. 

S.09 Je dispose des outils nécessaires pour m’assurer que tous ceux et toutes celles qui 
relèvent de ma responsabilité ont la formation requise avant d’entrer dans un 
laboratoire ou d’aller sur le terrain. 

S.10 Je suis en mesure d’empêcher les employés d’entrer dans le laboratoire ou d’aller sur le 
terrain s’ils n’ont pas la formation requise. 

S.11 Je suis régulièrement informé et mis à jour sur l’état des incidents faisant l’objet d’une 
enquête. 

S.12 Je connais les exigences pour donner suite aux signalements d’incidents et aux 
recommandations. 

S.13 Mon secteur a fait l’objet d’une inspection au cours de la dernière année. 

S.14 Les outils et équipements nécessaires sont disponibles et en bon état de 
fonctionnement. 

S.15 Je reçois régulièrement des mises à jour et des statistiques sur les secteurs à risque 
élevé qui pourraient avoir des incidences sur mon secteur. 

S.16 Des pratiques exemplaires et leçons apprises relatives à d’autres incidents sont 
échangées régulièrement ou sont disponibles. 
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Annexe C : réponses de superviseurs aux questions de l’audit sur la santé et la sécurité au 
travail 

 

 

0             0,5              1              1,5             2              2,5              3             3,5              4              4,5              5 



 
Rapport final             Audit de la santé et sécurité au travail à ECCC 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation 34 

Annexe D : réponses d’employés aux questions de l’audit sur la santé et la sécurité au 
travail 
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Annexe E : structure de gouvernance en matière de santé et sécurité au travail 
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